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Direction

Monsieur Guillaume DUCOLOMB, Directeur
du Centre Hospitalier Jura Sud, et des Centres Hospitaliers de Morez et Saint-Claude, constituant la direction commune du Jura Sud

Vu Le Code de la Santé Publique, et notamment les articles D 6143-33 à 35 relatifs à la délégation de signature
des Directeurs des Etablissements Publics de Santé,

Vu La loi n' 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière,

Vu L'arrêté du Centre Nationalde Gestion en date du 30 mars 2018, modifié par I'arrêté du 19 avril 2018, plaçant
Monsieur Guillaume DUCOLOMB, directeur d'hôpital (hors classe), en position de détachement dans I'emploi
fonctionnel de directeur du Centre Hospitalier Jura Sud et des Centres Hospitaliers de Morez et Saint-Claude à
compterdu 19 mai2018,

Vu La convention de direction commune du 2 juin 2016 entre le Centre Hospitalier Jura Sud et les Centres
Hospitaliers de Morez et Saint-Claude,

Vu L'organigramme de la direction commune en vigueur,

Vu La procédure à suivre en cas de décès (version nai 2021) applicable aux services des EHPAD d'Orgelet,
Arinthod, Saint-Julien-sur-Suran, Champagnole et aux services de SSR des sites de Champagnole et Orgelet,
concemant notamment la prise en charge administrative du décès,

DECIDE
Article 1

Délégation est donnée aux cadres participant à l'astreinte administrative des sites de Orgelet, Arinthod,
Saint-Julien et Champagnole, ci.après nommés :

¡ Madame CHALANDARD Christine
¡ Madame CANAL Amandine
. Monsieur BENICOURT Richard
o Madame MILLOT Nathalie
¡ Madame POINOT Catherine
r Madame MOUREY Frédérique

A I'effet de signer tous les documents relatifs

o Aux autorisations de transport de corps avant míse en bière,
o A l'information du décès survenu, à envoyer au service de l'état civil dans les 24 heures qui suivent

le décès.

Siège Social
CS 50364 - 55 rue du Dr Jean Michel - 39016 LONS-IE-SAUNIER Cedex

Té1. 03 84 35 60 00 - Fax 03 84 35 60 70 - www.hopitaux-jura.fr
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Portant délégation de signature

Aux administrateurs de garde des sites de Orgelet - Arinthod - Saint-Julien - Champagnole
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Article 2

Les signatures des agents visés par la présente décision y sont annexées. Elles doivent être précédées de la mention
< Pour le Directeur Guillaume DUCOLOMB et par délégation >, suivie du grade eUou des fonctions, du prénom et du
nom du signataire.

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Jura ainsi que sur le site
intranet de la communauté hospitalière Jura Sud. Elle sera notifiée à I'ensemble des intéressés et communiquée pour
information aux agents comptables du Trésor Public (Trésorerie Hospitalière du Jura), et à toutes personnes
auxquelles elles devront être opposées.

Article 4

Cette délégation pourra être retirée à tout moment sur simple décision du Directeur

Fait à Lons-le-Saunier, le 04 octobre 2021

Le Directeur,

Guillaume DUCOLOMB

Diffusion:
. Préfecture du Jura (pour publication au recueil des actes administratifs)
. Centre des Finances Publiques /Trésorerie Hospitalière du Jura
o Mesdames CHALANDARD Christine, CANAL Amandine, MILLOT Nathalie, POINOT Catherine, MOUREY Frédérique, Monsieur BENICOIJRT Richard
c Equipe de direction des hôpitaux Jura sud (pour infornation)
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Direction

Monsieur Guillaume DUCOLOMB, Directeur
du Centre Hospitalier Jura Sud, et des Centres Hospitaliers de Morez et Saint-Claude, constituant la direction commune du Jura Sud

Vu Le Code de la Santé Publique, et notamment les articles D 6143-33 à 35 relatifs à la délégation de signature
des Directeurs des Etablissements Publics de Santé,

Vu La loi n' 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière,

Vu L'arrêté du Centre National de Gestion en date du 30 mars 2018, modifié par I'arrêté du 19 avril 2018, plaçant

Monsieur Guillaume DUCOLOMB, directeur d'hôpital (hors classe), en position de détachement dans I'emploi
fonctionnel de directeur du Centre Hospitalier Jura Sud et des Centres Hospitaliers de Morez et Saint-Claude à
compterdu 19 mai2018,

Vu La convention de direction commune du 2 juin 2016 entre le Centre Hospitalier Jura Sud et les Centres
Hospitaliers de Morez et Saint-Claude,

Vu L'organigramme de la direction commune en vigueur,

Vu La procédure à suivre en cas de décès (version nai 2021) applicable aux services des EHPAD d'Orgelet,
Arinthod, Saint-Julien-sur-Suran, Champagnole et aux seruices de SSR des sites de Champagnole et Orgelet,
concernant notamment la prise en charge administrative du décès,

DECIDE

Article 1

Délégation est donnée aux agents administratifs des sites d'Orgelet, Arinthod, Saint-Julien, Champagnole,
ci-après nommés :

o Site d'Orqelet : Madame DAYM Ghania
Madame TROSSAT Lise-Marie

o Site d'Arinthod : Madame JACQUEMIN Evelyne
Madame DUPARCHY Sandrine
Madame MOUREY Frédérique

o

Madame DUPARCHY Sandrine

Madame BONJOUR Thérèse
Madame BOILLY lsabelle
Madame JANET Addoloratta

Siège Social
CS 50364 - 55 rue du Dr Jean Michel - 39016 LONS-LE-SAUNIER Cedex

Té1. 03 84 35 60 00 - Fax 03 84 35 60 70 - www.hopitaux-jura.fr
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A I'effet de signer tous les documents relatifs

o Aux autorisations de transport de corps avant mise en bière.
o A l'enregistrement des décès.
. A la signature de I'acte de décès.
o A I'enregistrement des biens des hébergés,
o A I'information du décès survenu, à envoyer au service de l'état civil dans les 24 heures qui suivent le

décès.

Article 2

Les signatures des agents visés par la présente décision y sont annexées. Elles doivent être précédées de la mention
<r Pour le Directeur Guillaume DUCOLOMB et par délégation >, suivie du grade eUou des fonctions, du prénom et du
nom du signataire.

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Jura ainsi que sur le site
intranet de la communauté hospitalière Jura Sud. Elle sera notifiée à I'ensemble des intéressées et communiquée pour
information aux agents comptables du Trésor Public (Trésorerie Hospitalière du Jura), et à toutes personnes

auxquelles elles devront être opposées.

Article 4

Cette délégation pouna être retirée à tout moment sur simple décision du Directeur

Fait à Lons-le-Saunier, le 04 octobre 202'l

Le Directeur,

Guillaume DUCOLOMB

Diffusion:
. Préfecture du Jura (pour publication au recueil des actes administratifs)
. Centre des Finances Publiques /Trêsorerie Hospitalière du Jura
. Mesdames DAYM Ghania, ¡ROSSÁf L¡se-Ma rie, IACQUEMIN Evelyne, DUPARCHY Sandrine, MOUREY Frêdêrique, BONJOUR Thêrèse, BOILLY lsabelle,

JANET Addoloratta
o Equipe de direction des hôpitaux Jura sud (pour information)
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Direction 
départementale

des territoires

Arrêté n° 2021-10-06-001
portant autorisation de défrichement
Commune de Prémanon (39)

Le Préfet du Jura

Vu le Code forestier, notamment ses articles L. 341-1 et suivants, R. 341-1 et suivants, L. 214-13 et suivants,
R. 214-30 et suivants, R. 373-1 (Martinique),

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2021-03-24-001  du  30  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à
M. Jean-Luc IEMMOLO, directeur départemental des territoires,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-08-27-001 du 27 août 2021 portant subdélégation de signature de M. le directeur
départemental des territoires,

Vu la demande d'autorisation de défrichement reçue par Voie postale le 26/08/2021, présentée par la commune
de Prémanon, domiciliée 95 RUE ABBE BARTHELET – 39220 PREMANON et tendant à obtenir l'autorisation de
défricher  0.4972 hectares de bois situés sur le territoire de la commune de Prémanon (39),

Vu l'avis de Office National des Forêts du 6 septembre 2021,

Considérant l’absence de motifs de refus mentionnés à l'article L 341-5 du Code Forestier,

Considérant que la décision d'autorisation de défrichement doit préciser expressément les conditions techniques
et réglementaires relatives aux compensations forestières subordonnant une décision favorable, conformément à
l'article L341-6 du code précité. Ces compensations forestières consistent, en l'exécution, sur d'autres terrains,
de  travaux  de  boisement  ou  de  reboisement  pour  une  surface  défrichée  équivalente,  ou  d'autres  travaux
d'amélioration  sylvicoles  d'un  montant  équivalent.  Ces  équivalences  peuvent  être  assorties  d'un  coefficient
multiplicateur compris entre 1 et  5 en fonction du rôle économique, écologique et  social  des bois défrichés
(article L341-6 1°),

Considérant l’analyse du rôle économique, écologique et social des bois et forêts objets du défrichement,

Considérant qu’il relève de la DREAL d’apprécier ou non la possibilité de réaliser les travaux entre le 15 mars et
31 août au regard des articles L 411-1 et 2 du Code de l'environnement,

A R R E T E

Article 1 – Surfaces autorisées

Est  autorisé  le  défrichement  de 0.4972 hectares  de bois  situés sur  la  commune de Prémanon et  dont  les
références cadastrales sont les suivantes : 

Direction départementale des territoires du Jura
4, rue du Curé Marion – 39015 LONS-LE-SAUNIER
horaires d’ouverture : 9h00 - 11h30 ou sur rendez-vous
Tél : 03 84 86 80 00 
courriel : ddt@jura.gouv.fr
http://www.  jura.gouv.fr  1/9
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Commune Section Numéro Surface cadastrale
(en ha)

Surface autorisée
(en ha)

39441 - Prémanon AO 0001 0,2389 0,0455

39441 - Prémanon AO 0002 0,3517 0,3517

39441 - Prémanon AI 0132 2,2373 0,1000

Le coefficient appliqué à cette demande est de 1.
La  durée  de  validité  de  cette  autorisation  est  de  5  ans  à  compter  de  la  date  de  notification  de  l'arrêté
d'autorisation. Elle peut être prorogée dans les conditions définies aux articles D. 341-7-1 et 2 du Code forestier,
sous réserve des dispositions applicables aux enquêtes publiques  définies aux articles L ; 123-17 et R. 123-24
du Code de l'environnement.

Article 2 – Compensation

Conformément aux dispositions de l’article L. 341-6 du Code forestier, cette autorisation de défrichement est
subordonnée au respect des conditions que vous choisirez parmi les suivantes :

• exécuter des travaux de boisement sur des terres non forestières pour une surface correspondant à la
surface défrichée ;

• exécuter  des  travaux  de  reboisement  de  peuplements  forestiers  peu  productifs  pour  une  surface
correspondant à la surface défrichée ;

• exécuter d'autres travaux d'amélioration sylvicole d’un montant équivalent de « 1 000 € » ;
• verser au Fonds Stratégique de la Forêt et du Bois une indemnité d’un montant équivalent aux coûts de

mise en place d'un boisement ou reboisement, soit dans ce cas d’un montant de « 1 000 € ».

Autres conditions :

Les fonctions mentionnées au X° de l'article L. 341-5 susvisé justifient la prescription de mesures ou travaux de
réduction d'impact mentionnés au X° de l'article L. 341-6 du Code Forestier.

Article 3: autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations, le défrichement prévu par la présente autorisation ainsi que
la coupe préalable et leurs modalités d'exécution sont conditionnés aux préconisations émises par ces mêmes
déclarations ou autorisations, notamment celles relatives à : 

• la protection des espèces animales et végétales. Le cas échéant, à l'obtention de la dérogation délivrée
en application des articles L 411-1 et 2 du Code de l'environnement ;

• la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en
application des articles L 214-1 à L 214-6 du Code de l'environnement ;

• l'autorisation d'exploiter au titre des installations classées pour l'environnement (ICPE) en application des
articles prévus au livre 5, titre 1 du Code de l'environnement.

Les travaux de défrichement, coupes comprises, ne pourront pas avoir lieu entre le 15 mars et le 31 août inclus,
période  sensible  pour  les  espèces,  sauf  autorisation  ou  dispense  d’autorisation  délivrée  par  la  DREAL en
application des articles L411-1 et 2 du Code de l'environnement.

Article 4 – Engagements

Le pétitionnaire dispose d’un délai d’un an à compter de la date de la notification de la présente autorisation pour
transmettre  au service chargé des forêts,  l’acte  d’engagement  (ANNEXE) de réalisation des travaux ou de
versement de l’indemnité équivalente. Ce document aura valeur contractuelle pour la déclaration de choix et le
respect  des  conditions  et  engagements  liés  à  la  réalisation  des  travaux  sur  les  parcelles  déclarées  par  le
bénéficiaire de l'autorisation.
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Si le pétitionnaire opte pour le paiement de l’indemnité, le service instructeur procédera à la demande d’émission
du titre de perception à réception de sa déclaration. 

Si aucune de ces formalités n’a été accomplie dans le délai d'un an à compter de la date de la notification de
l’autorisation de défrichement, l’indemnité sera mise en recouvrement d'office.

Article 5 – Règles de publicité

Conformément aux dispositions de l'article L341-4 du code forestier, la présente autorisation de défrichement fait
l'objet, par les soins du bénéficiaire, d'un affichage sur le terrain de manière visible de l'extérieur ainsi qu'à la
mairie  de  situation  du  terrain.  L'affichage  a  lieu  quinze  jours  au  moins  avant  le  début  des  opérations  de
défrichement ; il est maintenu à la mairie pendant deux mois et sur le terrain pendant la durée des opérations de
défrichement. Il appartient au demandeur d'avertir le maire, en temps voulu, de la date de commencement des
travaux afin qu’il puisse assurer cet affichage.

Le demandeur dépose à la mairie de situation du terrain le plan cadastral des parcelles à défricher, qui peut être
consulté pendant la durée des opérations de défrichement. Mention en est faite sur les affiches apposées en
mairie et sur le terrain.

Il est rappelé que c’est la date du plus tardif des deux affichages précédemment décrits (sur le terrain et en
mairie) qui constitue le point de départ du délai de deux mois de recours des tiers. En cas de contestation d’un
tiers, le défaut de la preuve de la régularité de cet affichage fait obstacle à l’expiration du délai de recours des
tiers.
Le directeur départemental des territoires du Jura est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Article 6 – Remplacement d'une décision

En application de l'article L242-4 du Code des relations entre  le public  et  l'administration,  sur  demande du
bénéficiaire de la décision, l'administration peut, selon le cas et sans condition de délai, abroger ou retirer une
décision créatrice de droits, même légale, si son retrait ou son abrogation n'est pas susceptible de porter atteinte
aux droits des tiers et s'il s'agit de la remplacer par une décision plus favorable au bénéficiaire.

Article 7 – Modalité d’exécution

Le Secrétaire général de la préfecture du Jura, le directeur départemental des territoires, le directeur de l'agence
du Jura de l'office national des forêts et le maire de Prémanon (39) sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Jura.

Fait à LONS-LE-SAUNIER, le 20 septembre 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires

et par subdélégation,
La cheffe du service de l’eau, des risques,

de l’environnement et de la forêt,

Delphine BONTHOUX

Délais et voies de recours
Cet arrêté peut être contesté en déposant un recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication complète. Le tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr.
Un recours gracieux peut également être déposé auprès du préfet du Jura. Ce dernier recours est interruptif du
délai de recours contentieux, lorsqu'il est déposé dans les deux mois suivant la publication complète du présent
arrêté. 
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MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET, DE L'AGROALIMENTAIRE

Annexe 1 à l’arrêté n° 2021-10-06-001

Déclaration du choix de verser au fonds stratégique de la forêt et du bois une indemnité équivalente
à une des obligations mentionnées au 1° de l’article L. 341-6 du code forestier

Je soussigné(e), M. / Mme ………............…………………………………………………………..……………………….….

Adresse : ………............…………………………………………………………………………………………………………..

Né(e) le (particuliers) : …. /.…/…….. à ………………………………………………………………………………………….

N° SIRET/SIREN (entreprises/collectivités/personnes morales) : ……………………………………………………………

N° PACAGE (pour les agriculteurs) : …………………………………………………………………………………………….

choisis, en application des dispositions de l’article L. 341-6 du code forestier, de m’acquitter, au titre des obligations qui 
m’ont été notifiées dans l’arrêté préfectoral de défrichement n° : ……….…………………….,

en versant au fonds stratégique de la forêt et du bois la totalité de l’indemnité équivalente, soit : ………............…… €
pour servir au financement des actions de ce fonds.

J’ai  pris  connaissance  qu’à  réception  de  la  présente  déclaration,  le  service  instructeur  procédera  à  la  demande
d’émission du titre de perception.

Fait à……………………………………………………., le……………………
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MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DE L'AGROALIMENTAIRE

Annexe 2 à l’arrêté n° 2021-10-06-001

Acte d’engagement pour la réalisation de travaux de boisement, reboisement ou d’amélioration
sylvicole compensateurs au défrichement (article L.341-9 du code forestier)

Acte d’engagement présenté par :

Nom, prénom : _______________________________________________________________________________

Adresse : ____________________________________________________________________________________

bénéficiaire de l’autorisation de défrichement en date du - - - - - - - - - - - - - autorisant le défrichement de - - - - - -ha
de bois situés sur le territoire de la commune de - - - - - - -  - - - - -  - - - - - - - - -  département du Jura.

Je soussigné, - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  m’engage à respecter les points ci-dessous :
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___________________________________________________________________________________________

En cas de modification de quelque nature que ce soit de ce projet mentionné, je m’engage à en informer aussitôt la
DDT.

Par ailleurs, je m’engage à réaliser régulièrement, pendant une période de 15 ans, à compter de la réalisation des
travaux, l’ensemble des travaux indispensables à la réussite de la plantation effectuée (regarnis, suppression de la
végétation concurrente, taille de formations...).

  Mon acte d'engagement comporte un devis d’entreprise d'un montant de

  Je m’engage à réaliser moi-même les travaux.

Article 3  :   Respect des obligations  

Je m’engage à :
• respecter la législation applicable à ces terrains et aux travaux envisagés ;
• conserver l’affectation boisée des terrains et à réaliser tous les travaux et entretiens indispensables à la

bonne fin de l’opération ;
• respecter les dispositions réglementaires en matière de provenance des plants, de normes dimensionnelles

et  à  produire  les  documents  d’accompagnement  des  lots  des  plants  dans  la  forme  prévue  par  la
réglementation en vigueur.

Les travaux de boisement ou reboisement ou d’amélioration sylvicole seront conformes aux documents régionaux.
(Orientations Régionales Forestières, SRGS / SRA ; arrêté régional des Matériels Forestiers de Reproduction, à
préciser par la DDT)

Le travail du sol, les densités et les modalités de plantation seront conformes aux recommandations du   "Guide
technique  Réussir la plantation forestière – Contrôle et réception des boisements" , édition septembre 2014.

Article 4     :   Recommandations  

• veiller à prendre les mesures de protection nécessaires contre les dégâts de gibier ;
• veiller à la qualité des travaux lors de la plantation et privilégier la méthode par potets travaillés (à préciser

par la DDT)
• …

Article 5     :   Contrôle du respect des engagements  

La DDT vérifiera l’état des boisements sur la durée des engagements.
Les certificats de la provenance des plants seront exigés en cas de contrôle.

Article 6     :   Litiges  

En cas de litige, le tribunal compétent sera le tribunal administratif de Besançon.

Nom, prénom

_____________________________

A ________________________________

Date______________________________

Signature

 € 
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MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DE L'AGROALIMENTAIRE

Annexe 3 à l’arrêté n° 2021-10-06-001

CERTIFICAT D'AFFICHAGE EN MAIRIE

Je, soussigné(e) Maire de ………………………………………………………….,

certifie avoir affiché en Mairie le …../…../…..

l'arrêté d'autorisation de défrichement n° :

Cet arrêté sera maintenu à l'affichage en mairie pendant 2 mois à compter du début des travaux.

Fait à …………………………,

Le Maire,
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MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DE L'AGROALIMENTAIRE

Annexe 4 à l’arrêté n° 2021-10-06-001

CERTIFICAT D'AFFICHAGE SUR LE TERRAIN

Je, soussigné(e) M.(Mme) ………………………………………………………….,

certifie avoir affiché le ……………………, sur le terrain, de manière visible de l’extérieur, l'arrêté d'autorisation de
défrichement n° ………………………….. sur la commune de…………………………………………………….

     .

Cet arrêté sera maintenu à l'affichage sur place pendant toute la durée des opérations de défrichement.

Fait à …………………………………………, 
le …………………..,

Le demandeur,
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2021-10-06-00002

Arrête 2021-128-06-10 Tx APRR 
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Préfecture du Jura

39-2021-10-06-00001

Arrêté modificatif - habilitation dans le domaine
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Préfecture du Jura

39-2021-10-08-00001
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commun départemental du Jura
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Préfecture du Jura
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Préfecture du Jura

39-2021-10-04-00001

communes rurales 2021
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PRÉFET
DU JURA
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   AP-2021-40-DREAL

PORTANT MISE EN DEMEURE

Société GOYARD

Commune de SAINT-PIERRE (39150)

LE PRÉFET DU JURA

VUS ET CONSIDÉRANTS •'.'-'^s^s J

Vu le Code de l'Environnement, et notamment ses articles L.171-6 à 8, L.172-1 et suivants, L.511-1 et
L.514-5 ;

Vu le Code de justice administrative ;
Vu l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations de broyage, concassage, criblage, etc., relevant du régime de l'enregistrement au titre de la
rubrique n° 2515 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;
Vu l'arrêté préfectoral d'enregistrement n°AP-2017-17-DREAL du 29 mars 2017 délivré à la société
GOYARD pour l'enregistrement d'une installation de concassage (rubrique n°2515 de la nomenclature
des installations classées) dans la zone artisanale du Fourney sur le territoire de la commune de SAINT-
PIERRE et la preuve de dépôt associée concernant les installations soumises à déclaration ;
Vu le rapport de ['inspection des installations classées pour la protection de l'environnement transmis à
l'exploitant par courrier en date du 17 août 2021 conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du Code
de l'Environnement;

Vu le projet d'arrêté transmis le 17 août 2021 à l'exploitant en application de l'article L.171-6 du code de
l'environnement ;

Vu les observations de l'exploitant sur le projet d'arrêté précité ;

CONSIDÉRANT la nomenclature des installations classées et notamment la rubrique suivante : 2515-1 :
Broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de pierres,
cailloux, minerais et autres produits minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux
inertes ;
CONSIDÉRANT que l'article 1.3.1 de l'arrêté préfectoral n°AP-2017-17-DREAL du 29 mars 2017 susvisé
dispose : « Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier consolidé déposé
par ['exploitant le 1er septembre 2016. Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de
prescriptions générales applicables aménagées, complétées ou renforcées par le présent arrêté. » ;
CONSIDÉRANT que lors de la visite du 22 juin 2021, l'inspecteur de l'environnement a constaté que
l'exploitant ne respecte par ces dispositions dans la mesure où :
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les aires d'entreposage des matériaux et déchets, prévues dans le dossier d'enregistrement sous
forme de casiers sur sol imperméabilisé, ne sont pas en place sur la plateforme alors que les
matériaux et déchets suivants sont entreposés sur place (sur d'autres zones que celles prévues
et sans imperméabilisation du sol) : des matériaux inertes, des plaques d'enrobés routiers, des
déchets verts et déchets de bois (produits de tontes, produits de coupes d'arbres, des
branchages, du bois, des palettes de bois,... ) ;
les voies de circulation au sein du site ne correspondent pas à celles prévues ;
le système de collecte des eaux de ruissellement (déchets, voies de circulation, ...) n'est pas en
place;
le bassin de décantation et de réemploi des eaux de ruissellement (commun avec le bassin de
décantation n°2 de la centrale à béton) n'est pas en place ; un autre bassin est en cours de
realisation (et donc non opérationnel) et est situé sur un emplacement non prévu à cette fin.

CONSIDÉRANT que l'article 2.1.1 de l'arrêté préfectoral n°2017-17-DREAL du 29 mars 2017 dispose : « En
lieu et place des dispositions de ['article 17 de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé,
l'exploitant respecte les prescriptions du présent chapitre.
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment :

[...]
d'une réserve d'eau d'au moins 300 m3 et dont au moins 120 m3 est exclusivement et en
permanence destinée à l'extinction. [...]» ;

CONSIDÉRANT que lors de la visite du 22 juin 2021, l'inspecteur de l'environnement a constaté
l'absence de cette réserve d'eau ;

CONSIDÉRANT que face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions de
l'article L. 171-8 l du code de l'environnement en mettant en demeure la société GOYARD de respecter
les prescriptions des articles 1.3.1 et 2.1.1 de l'arrêté préfectoral n°AP-2017-17-DREAL du 29 mars 2017
susvisé ;

CONSIDÉRANT que l'article R.512-46.23 du Code de l'Environnement dispose que toute modification
apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son voisinage, et de nature à
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'enregistrement, et
notamment du document justifiant les conditions de l'exploitation projetée mentionné au 8° de
l'article R. 512-46-4, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les
éléments d'apprédation.
CONSIDÉRANT que l'installation en question n'a pas fait l'objet d'une demande de modification
portéea la connaissance du préfet avant sa réalisation ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura ;
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ARTICLE 1 - Mise en demeure

La société GOYARD dont le siège social est situé à CHAUX-DES-PRES (39130), est mise en demeure, pour
sa plateforme de matériaux et de recyclage exploitée au niveau de la zone artisanale du Fourney sur la
commune de SAINT-PIERRE, de respecter :

dans un délai de 9 mois à compter de la notification du présent arrêté, les dispositions
prévues à l'article 1.3.1 de l'arrêté préfectoral n°AP-2017-17-DREAL du 29 mars 2017 en
disposant et en aménageant les installations conformément aux plans et données techniques
contenus dans le dossier d'enregistrement et dans l'arrêté préfectoral du 29 mars 2017 ;
dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, les dispositions
prévues à l'article 2.1.1 de l'arrêté préfectoral n°AP-2017-17-DREAL du 29 mars 2017 en mettant
en place les moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques dont une réserve d'eau
d'au moins 300 m3 et dont au moins 120 m3 est exclusivement et en permanence destinée à
l'extinction.

ARTICLE 2 - Sanctions

Dans le cas où l'une des obligations prévues à l'article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu par ce
même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être
pris à rencontre de l'exploitant les sanctions prévues à l'article L. 171-8 du Code de l'Environnement.

ARTICLE 3 - Publicité

Conformément à l'article R.171-1 du code de l'environnement, le présent arrêté est publié sur le site
internet de la préfecture pendant une durée minimale de deux mois.
Le présent arrêté est notifié à la société GOYARD.

ARTICLE 4 - Délais et voies de recours

Conformément à l'article L. 171-11 du code de l'environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée au Tribunal Administratif de Besançon dans les
délais prévus à l'article R. 421-1 du code de justice administrative, à savoir dans un délai de deux mois à
compter de la notification ou de la publication du présent arrêté.
Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé via l'application Télérecours citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTI CLE 5-Execution

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura, le Maire de la commune de Saint-Pierre, le Directeur
Regional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution des dispositions du présent arrêté dont une copie
leur sera adressée.

Lons-le-Saunier, le % 8 SEP. '^
Le Préfet

Pour le pré^t et psr délégation
&e«

Justin'BABlLOTTE
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PRÉFET
DU JURA
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   AP-2021-42-DREAL

PORTANT PROLONGATION DU DELAI DE LA PHASE D'EXAMEN D'UNE DEMANDE
D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE

SAS CARRIERE DE LA SAVINE

Commune de Morbier (39400)

LE PRÉFET DU JURA

VU le Code de l'environnement, notamment le 4° de son article R. 181-17 ;

VU le Code des relations entre le public et l'administration ;

VU le Code de justice administrative, notamment son Livre IV ;

VU l'ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale ;

VU la demande d'autorisation environnementale présentée en date du 15 juillet 2020 et complétée
le 9 septembre 2020 par la société CARRIERE DE LA SAVINE pour l'exploitation d'une carrière de
roches massives sur le territoire de la commune de MORBIER ;

VU l'accusé de réception de la demande susvisée en date du 11 septembre 2020 ;

VU la saisine de l'autorité environnementale en date du 23 octobre 2020 ;

VU la demande de compléments du 4 décembre 2020 suspendant le délai de la phase d'examen ;

VU le dépôt par la société CARRIERE DE LA SAVINE des compléments à la demande susvisée en
date du 14 septembre 2021 ;
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CONSIDÉRANT que l'installation faisant l'objet de la demande est soumise à autorisation
environnementale en application des dispositions du Chapitre unique du Titre VIII du Livre 1er du
Code de l'environnement ;

CONSIDÉRANT qu'en application de l'article R. 181-17 du Code de l'environnement, le délai de la phase
d'examen de la demande du 15 juillet 2020 susvisée est fixé à 5 mois à compter de la date de délivrance de
l'accusé de réception du 11 septembre 2020;

CONSIDÉRANT que le délai de la phase d'examen de la demande d'autorisation environnementale
susvisée a été suspendu du 4 décennbre 2020 au 14 septembre 2021, qu'il restera 69 jours pour mener
l'examen du dossier après le dépôt des compléments en réponse à la demande du 4 décembre 2020
susvisée, et que sur la base de ces seuls éléments la date théorique de la fin de la période d'examen est
portée au 22 novembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que l'autorité environnementale a été saisie le 23 octobre 2020 et qu'elle dispose de
2 mois pour formuler son avis, soit jusqu'à 19jours après le dépôt des compléments en réponse à la
demande du 4 décembre 2020 susvisée ;

CONSIDÉRANT que conformément à l'article R. 181-17 du Code de l'environnement susvisé, le
préfet peut prolonger le délai de la phase d'examen pour une durée d'au plus quatre mois lorsqu'il
l'estime nécessaire pour des motifs dont il informe le demandeur ;

CONSIDÉRANT que le délai de la phase d'examen nécessite d'etre prolongé de 2 mois compte tenu
de l'impossibilité de mener l'examen de ce dossier notablement modifié dans le délai restant ;

CONSIDÉRANT que cette prolongation du délai de la phase d'examen se justifie également par
l'impossibilité de recueillir l'avis de l'autorité environnementale dans le délai restant sur un dossier
notablement modifié ;

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture ;

2
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ARRETE

ARTICLE 1 - Sursis à statuer

Le délai de la phase d'examen visé à l'article R. 181-17 du Code de l'environnement dans lequel le préfet
doit examiner la demande d'autorisation environnementale susvisée du 15 juillet 2020, complétée le 14
septembre 2021 est prolongé de 2 mois.

Le délai de consultation de ['autorité environnementale est prolongé de 2 mois.

ARTICLE 2 - Notification et publicité

Le présent arrêté est notifié à la société CARRIERE DE LA SAVINE.

En vue de l'information des tiers, l'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture du Jura pendant
une durée minimale d'un mois.

ARTICLE 3 -Voies de recours

Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au tribunal administratif de Besançon.
1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la présente
décision leur a été notifiée.

2° Par les tiers, dans un délai de deux mois à compter de la dernière formalité de publication accomplie.
Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé via l'application Télérecours citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 - Execution et ampliation

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura et le Directeur régional de l'environnement, de
l'aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée.

Fait à Lons-le-Saunier, le 2 8 SEP.

LEP^'!eptéfetetpar^a^
4^fi0®!é^2S

Justin BABIL.OTTE
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PRÉFET
DU JURA
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   AP-2021-43-DREAL

PORTANT PRESCRIPTIONS COMPLÉMENTAIRES

SYDOM DU JURA
ISDND de COURLAOUX / LES REPOTS

LE PRÉFET DU JURA

VU le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L. 511-1, L. 514-5 et R. 181-45 ;

VU l'arrêté ministériel du 15 février 2016 modifié relatif aux installations de stockage de déchets
non dangereux;

VU l'arrêté ministériel du 6 juin 2018 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de déchets
relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 2711 (déchets d'équipements
électriques et électroniques), 2713 (métaux ou déchets de métaux non dangereux, alliage de
métaux ou déchets d'alliage de métaux non dangereux), 2714 (déchets non dangereux de
papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois) ou 2716 (déchets non dangereux non
inertes) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

VU l'arrêté préfectoral n° 614 du 4 juin 1996 modifié autorisant le SYDOM DU JURA à exploiter
une ISDND sur le territoire des communes de COURLAOUX (39570) et de LES REPOTS (39140) ;

VU l'arrêté préfectoral n° 103669/2006 du 15 juin 2006 modifiant les prescriptions de l'arrêté
préfectoral du 4 juin 1996 susvisé ;

VU le dossier transmis par l'exploitant le 15 décembre 2018 portant à la connaissance du Préfet
une modification de la durée d'exploitation et de la capacité annuelle maximale de stockage du
site ;

VU le rapport de l'Inspection des installations classées transmis à l'exploitant par courrier du 8
avril 2021 conformément aux articles L. 514-5 et R. 181-45 du Code de l'Environnement ;

VU le rapport de l'Inspection des installations classées ;

VU le projet d'arrêté préfectoral transmis le 5 août 2021 à l'exploitant en application de l'article
R.181-45 du code de l'environnement ;

VU les observations formulées par l'exploitant sur le projet d'arrêté préfectoral;
Page 1/15
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CONSIDÉRANT que l'article R. 181-45 du code de l'environnement dispose que
« Les prescriptions complémentaires prévues par le dernier alinéa de l'article L. 787-74 sont
fixées par des arrêtés complémentaires du préfet, après avoir procédé, lorsqu'elles sont
nécessaires, à celles des consultations prévues par les articles R. 787-78 et R. 707-22 à R. 787-32.
Le projet d'arrêté est connmuniqué par le préfet à l'exploitant, qui dispose de quinze jours pour
présenter ses observations éventuelles par écrit.
Ces arrêtés peuvent imposer les mesures additionnelles que le respect des dispositions des
articles L. 787-3 et L. 181-4 rend nécessaire ou atténuer les prescriptions initiales dont le maintien
en l'état n'est plus justifié. Ces arrêtés peuvent prescrire, en particulier, la fourniture de
précisions ou la mise à jour des informations prévues à la section 2. »

CONSIDERANT les informations prévues à la section 2 du chapitre 1 du titre VIII ;

CONSIDÉRANT que les prescriptions contenues dans l'arrêté préfectoral du 15 juin 2006 susvisé
nécessitent d'etre mises à jour, notamment pour les raisons suivantes :

prise en compte des modifications réglementaires issues de l'arrêté ministériel du
15/02/2016 susvisé ;
création de casiers qui n'ont pas été décrits à l'origine ;
disposition constructive des sous-casiers et casiers notablement modifiée ;
clarification sur les réseaux (drainage, et lixiviats) à apporter ;
definition des mesures de prévention contre l'incendie à re-définir (caméras
thermiques, moyens de lutte contre l'incendie à proximité,...) ;

• contexte hydrogéologique à ré-étudier ;
prise en compte des dossiers de porter à connaissances déposés (évapo-concentrateur

de lixiviats, modifications constructives pour les casiers à partir du casier 6, demande
de prolongation de la durée d'autorisation, demande d'élargissement de la zone de
chalandise,...).

CONSIDERANT que, pour la mise à jour des prescriptions contenues dans l'arrêté préfectoral du
15 juin 2006 susvisé, les études d'impact et de dangers doivent être mises à jour ;

CONSIDERANT que l'article 4 de l'arrêté ministériel du 15 février 2016 susvisé liste les
informations que l'autorisation préfectorale d'exploiter l'installation de stockage délivrée au
titre de la législation des installations classées pour la protection de l'environnement doit
mentionner;

CONSIDERANT qu'en l'attente de la mise à jour des prescriptions du site les dispositions
relatives au casier 6 doivent être intégrées en tant que prescriptions complémentaires ;

CONSIDERANT que le SYDOM du JURA a été invité à présenter ses observations ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture du Jura ;

ARRÊTE
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ARTICLE 1ER:

Les prescriptions du présent arrêté complètent les prescriptions de t'arrêté préfectoral du 15
juin 2006 susvisé.

ARTICLE 2: CASIER 6

Le casier est constitué de 8 sous-casiers, comme indiqué en annexes 1 et 2.

Les sous-casiers 6.1 à 6.8 permettent de stocker 128000m3 de déchets en volume net (en
déduisant la couverture finale et les couvertures intermédiaires).

Les sous-casiers 6.1 à 6.4, actuellement construits, ont un volume disponible d'environ 70 000 m3
net.

Le casier respecte les dispositions suivantes :
niveau final du dôme : +223 m NGF (plus ou moins 0,5 m) ;
• épaisseur minimale de la couverture au niveau du dôme : 2 mètres ;

épaisseur minimale de la couverture sur les talus : 0,8 mètres ;
pente des talus de la couverture de 2/1.

Les sous-casiers 6.5 à 6.8 sont construits avant le 31 décembre 2025.

La dimension de ces sous-casiers sera adaptée en fonction de la date de fin d'autorisation et du
volume réellement enfoui, afin que l'achèvement de l'exploitation du casier 6 dans sa totalité.
corresponde à la date finale d'autorisation.

La côte de base du casier 6 est de +211 m NGF pour les sous-casiers 1 à 4 et atteindrait, pour les
sous-casiers futurs 5 à 8, le niveau +209,4 m NGF. Soit des niveaux compris entre -7 m et -5,5 m
avec le terrain naturel.
La côte finale de la couverture se trouve à +7 m par rapport au terrain naturel. Le casier 6
stockerait donc entre 10 et 11,5 m de hauteur de déchets (approximativement).

ARTICLE 3 : Mise à jour des informations du dossier d'autorisation (Étude d'impact et étude de
dangers,...)

Le SYDOM du Jura transmet les informations suivantes dans un délai de 8 mois.

Reference de la section 2
du chapitre! du titre VI 11

du Code de
l'environnement.

Informations à transmettre

3° de l'article R. 181-13 Un document attestant que le SYDOM du JURA est le propriétaire du terrain
ou qu'il dispose du droit d'exploiter.

4° de I'articleR. 181-13 Une description de la nature et du volume de l'activité, l'installation, l'ouvrage
ou les travaux envisagés, de ses modalités d'exécution et de fonctionnement,
des procédés mis en œuvre, ainsi que l'indication de la ou des rubriques des
nomenclatures dont le projet relève. Elle inclut les moyens de suivi et de
surveillance, les moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident ainsi
que les conditions de remise en état du site après exploitation et, le cas
échéant, la nature, l'origine et le volume des eaux utilisées ou affectées.

1-3° de l'article D. 181-15-2
du code de
l'environnement

Une description des capacités techniques et financières mentionnées à
l'article L. 181-27.
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Reference de la section 2
du chapitre 1 du titre VI 11

du Code de
l'environnement.

Informations à transmettre

1-4° de l'article D. 181-15-2 - Origine géographique des déchets ;
- Compatibilité avec le plan régional de prévention et de gestion des déchets
de Bourgogne Franche-Comté.

1-8° de l'article D. 181-15-2 Le calcul mis à jour du montant des garanties financières.

5°del'articleR.181-13 L'étude d'impact réalisée en application des articles R. 122-2 et R. 122-3-1 et
actualisée dans les conditions prévues par le III de l'article L. 122-1-1.
Voir les précisions en annexe 4 sur les points à traiter de façon plus
approfondie.

1-7° de l'article D. 181-15-2 Des compléments à l'étude d'impact portant sur les meilleures techniques
disponibles listés au §1 de l'artide R. 515-59.

2°del'articleR.181-13,
7°del'articleR.181-13
et 1-9° de l'article D.181-
15-2

Un plan de situation du projet à l'échelle 1/25 000, ou, à défaut au 1/50
000, indiquant son emplacement ;
Un plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les
dispositions projetées de l'installation ainsi que l'affectation des
constructions et terrains avoisinants et le tracé de tous les réseaux
enterrés existants. Une échelle réduite peut, à la requête du
pétitionnaire, être admise par l'administration ;
Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des
pièces du dossier, notamment de celles prévues par les 4° et 5° de
l'article R. 181-13. Voir en annexe 4 les plans et coupes attendus (liste
non exhaustive).

1-10° et l
D. 181-15-2

de l'article L'étude de dangers mentionnée à l'article L. 181-25.
Voir les précisions en annexe 4 sur les points à traiter de façon plus
approfondie.

D. 181-15-2 bis Pour la plateforme de transit de mâchefers soumise à enregistrement sur le
site, le document justifiant du respect des prescriptions applicables à
['installation : arrêté ministériel du 06/06/18 susvisé.

Ce document présente notamment les mesures retenues et les performances
attendues par l'exploitant pour garantir le respect de ces prescriptions.

ARTICLE 4 : SANCTIONS

Dans le cas où l'une des obligations prévues aux articles 1 et 2 ne sont pas satisfaites dans les
délais prévus par ce même article, et indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être
engagées, il peut être pris à rencontre de l'exploitant les sanctions prévues à l'article L. 171-8 II
du Code de l'environnement.

ARTICLE 5 : NOTIFICATION ET PUBLICITÉ

Conformément à l'article R. 171-1 du code de l'environnement, le présent arrêté est publié sur le
site internet de la prefecture pendant une durée minimale de deux mois.

Le présent arrêté est notifié au SYDOM du Jura.
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ARTICLE 6: VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément à l'article L. 171-11 du code de l'environnement, la présente décision est soumise
à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée au Tribunal Administratif de
Besançon dans les délais prévus à l'article R. 421-1 du code de justice administrative, à savoir
dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté.

Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé via l'application Télérecours
citoyens accessible par le site internet www.teterecours.fr.

ARTICLE 7 : EXECUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura, les Maires des communes de Courlaoux et de Les
Repots, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de
Bourgogne Franche-Comté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution des
dispositions du présent arrêté dont une copie leur sera adressée.

Fait à Lons-le-Saunier le ^•g ^^p^ ^U^ï

dè,^gat'onLE PREFET

e^.Parpré^\ePOUT

^^6
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ANNEXE 4 - Précisions concernant l'étude d'impact, l'étude de dangers et les plans et coupes

L'étude d'impact mise à jour attendue est réalisée en application des articles R. 122-2 et R. 122-3-1 du code
de l'environnement et complétée par les points listés au l de l'article R. 515-59.

Certains points de l'étude d'impact nécessiteront d'etre approfondie. Il s'agit des points suivants :

îj construction des nouveaux casiers :

La méthode générale de conception et de dimensionnement du casier 6 et de ses sous-casiers, et des
futurs casiers et sous-casiers sont à présenter:

constitution des barrières passives et actives ;
description des flancs, digues et diguettes ;
description de la couverture prévue.

Les casiers sont découpés en sous-casiers par des diguettes de séparation, terrassées en remblais avec des
matériaux naturels en provenance du site. Les diguettes séparant les sous-casiers du casier 6 ne sont pas
une extension de la barrière passive et ne permettent, via la barrière active, qu'une reconstitution de la
separation hydraulique entre sous-casiers exploité et non exploités.

Ceci implique une construction des casiers qui ne se fera pas en une seule étape, mais par phase et par
subdivision (sous-casiers).

La réglementation (arrêté ministériel du 15/02/2016) permet l'exploitation par subdivision de casier sous les
réserves suivantes :

les sous-casiers devront faire l'objet d'une réception, au fur et à mesure de leur construction ;
il doit y avoir séparation des lixiviats et des eaux de ruissellement si l'ensemble du fond et tous les
flancs ne sont pas terminés ;
les déchets sont de même nature dans l'ensemble des subdivisions du casier.

L'exploitation d'un seul casier pour une durée importante n'est pas souhaitable pour les raisons suivantes :
les typologies de déchets, sur des durées si longues, peuvent changer;

si des flancs ne sont pas terminés, cela implique une durée d'exploitation plus longue sans barrière
passive sur un ou deux flancs. Sur une telle durée, la probabilité que la barrière active soit pérenne
pose question.

Le projet doit privilégier un nombre de casiers (avec l'ensemble de la barrière passive en flanc et en fond
constituée) plus important permettant d'étager les phases de création de nouveaux casiers et les phases
de post-exploitation. En première lecture, il est souhaitable de limiter la durée d'exploitation d'un casier à
une durée maximum de 5 ans.

Les informations de l'article 4 de l'arrêté ministériel du 15 février 2016 sont à transmettre, dont les
informations suivantes, casier par casier et sous-casier par sous-casier :

la superficie à la base du casier ;
la superficie de la couverture du casier ;
la hauteur de déchets stockés.

Dans ce cadre, joindre le tableau du §10 de la présente annexe.

2) casiers en post-exploitation :

L'étude d'impact décrit les dispositions constructives des casiers en post-exploitation : description des
barrières passives et actives et de la couverture mise en place sur le dôme et les flancs.
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3) Re/ets aqueux et gestion des eaux :

Le dossier décrit précisément (plan à l'appui) la gestion des eaux du site en distinguant :
les eaux pluviales de ruissellement externe ;

les eaux pluviales de ruissellement interne ;
les lixiviats ;
les eaux de drainages.

L'étude d'impact propose une ou des solution(s) de traitement in situ pour l'ensemble des lixiviats produits
sur site, y compris pour les casiers en post-exploitation.

Cette ou ces solution(s) de traitement devront :

permettre un rejet au milieu naturel direct ;

prendre en compte la compatibilité du milieu récepteur. Le SYDOM du JURA proposera des valeurs
limites en flux permettant cette compatibilité.

Afin d'anticiper d'éventuelles difficultés à obtenir un rejet compatible avec le milieu récepteur en période
d'étiage, d'autres solutions (evaporation des lixiviats traités ou stockage temporaire des lixiviats) devront
être étudiées et prévues. L'évaporation ne pourra être possible que sur des rejets aqueux traités et
conformes aux valeurs limites à définir dans le cadre de l'instruction.

L'étude d'impact :
précise les dispositifs de :

collecte des lixiviats sur les anciens casiers et nouveaux sous-casiers ;
verification de la hauteur de lixiviats dans les casiers et sous-casiers ;

comporte l'historique de production de lixiviats, par casier (en post-exploitation et en
exploitation) et au total ;
comporte un bilan hydrique mis à jour.

Les eaux pluviales de ruissellement interne sont canalisées et transitent par un bassin régulateur
dimensionné pour délivrer un débit conforme aux exigences du SDAGE Rhône-Mediterranée. Les calculs
justifiant le dimensionnement des fossés internes et des bassins tampons sont joints.

Les eaux de drainage sont toutes canalisées.
Ces eaux transitent également par un ou des bassins tampons dédiés. Le dossier décrit les dispositifs en
place ou à créer et présente un échéancier de réalisation des travaux.
L'étude d'impact comporte au moins deux campagnes d'analyses des eaux de drainage du site (à chaque
point de rejet). Les paramètres à analyser sont les mêmes que pour les lixiviats.

4) Etude hydroeéolosiaue :

L'hydrogéologie est caractérisée le plus précisément possible, en lien avec le contexte géologique :
nappes présentent au droit de ['emprise du site ;
sens d'écoulement;
niveaux des différentes nappes et, le cas échéant, battement de ces nappes;
vitesse d'écoulement estimée de ces nappes ;
liens éventuels, pour la nappe superficielle, avec les cours d'eau à proximité (nappe
d'accompagnement ?) ;
captages existants ;
historique des résultats d'analyses sur les eaux souterraines faisant l'objet d'un suivi via le dispositif
de piézomètres ;

Le positionnement actuel (alignés) des piézomètres utilisés pour le suivi du site ne permettant pas de
définir précisément le sens d'écoulement des nappes et un seul piézomètre se trouvant sur le site, la
realisation de l'étude hydrogéologique nécessite une démarche itérative :
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(1) création de nouveaux piézomètres. L'emplacement de ces piézomètres, leur profondeur, la position
de la crépine et la hauteur de la crépine font l'objet de proposition de la part d'un hydrogéologue
et d'échanges avec l'inspection des installations classées, préalables à toute création ;

(2) suivi journalier du niveau de la nappe dans les piézomètres (par sonde avec relevé automatique si
possible, ce point fera l'objet d'échanges) au moins sur les périodes basses eaux et hautes eaux,sur
une durée de 6 mois ;

(3) realisation de deux campagnes de prélèvements et analyses sur l'ensemble des piézomètres suivis.

L'étude hydrogéologique est réalisée par un hydrogéologue.

5) Captase du biosaz :

L'étude d'impact présente :
le réseau de captage de biogaz définitif des casiers en post-exploitation avec l'historique de la
production de biogaz (par casier) ;
le réseau de captage de biogaz à l'avancement pour les sous-casiers du casier 6 ainsi que pour les
futurs casiers et sous-casiers ;

le réseau de captage définitif proposé pour les casiers 6 et suivants ;
la composition du biogaz ;
une cartographie des émanations diffuses de l'installation de stockage de déchets non dangereux.
Si cette cartographie date de plus d'un an, une nouvelle campagne devra être réalisée et ses
résultats joints à l'étude d'impact.

6) n'SQues sanitaires :

(a) Préambule ;

À réaliser au préalable :
un bilan complet et détaillé des émissions canalisées et diffusés. A ce titre, il est nécessaire de
caractériser des émissions afin de renforcer la validité du terme source ;

un schéma conceptuel d'exposition de la population (description des enjeux et des voies
d'exposition et de transfert) qui est réalisé sur la base des éléments fournis pour l'analyse de l'état
initial de la zone et des milieux susceptibles d'etre affectés par l'installation, telle que prévue par le
code de l'environnement (II 2° de l'article R. 122-5).

Périmètre de l'étude :
périmètre géographique : il sera déterminé au regard des premières modélisations des rejets
atmosphériques ;
les effets cumulés avec les établissements ICPE de la zone d'étude doivent être pris en compte. Cela
doit être fait au niveau de l'état initial et de l'IEM.

Choix des paramètres à prendre en compte pour la partie « Air » :
Le guide ASTEE pourra, en première approche, servir à la pré-sélection de substances traceuses de risques.
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Les résultats d'analyses pourront ensuite être comparés aux Valeurs toxicologiques de références (VTR)
connues afin de déterminer, via le rapport Flux/VTR, les paramètres qui pourraient être les plus impactants
à retenir.
-> Cette étape permet la sélection des paramètres à prendre en compte. Cette démarche est donc
iterative.
Elle implique, des mesures in situ par chambre à flux pour les sources diffuses (les casiers ouverts, les
bassins de stockage des lixiviats, ...). Il faut aussi évaluer le débit de biogaz non capté (pour en déduire un
flux théorique).

Les paramètres retenus seront ceux pris en compte pour réaliser une Interprétation de l'état des milieux

(b) Interprétation de l'état des milieux (IEN) j

apprécier l'état de dégradation des milieux ;
identifier certaines substances préoccupantes dans les milieux. L'IEM est fondée sur un schéma
conceptuel).

L'IEM réalisée doit permettre de révéler l'éventuelle présence de milieux susceptibles d'etre affectés par le
projet. (R.122-5 du code de l'environnement).

Dans le cas présent, l'IEM concerne a voie « air » et/ou la voie « eau » en fonction du schéma conceptuel
(enjeux à proximité, du type pompage dans une nappe potentiellement affectée par les installations).

L'IEM implique la mesure in situ des polluants aux endroits qui sont réputés être les plus impartes par les
rejets atmosphériques.
Il serait judicieux, en première lecture, de prévoir au moins :

plusieurs points de mesure extérieurs au site à proximité de riverains ou d'autres points présentant
un enjeu, ce qui implique de déterminer ces points de mesure après une première modélisation des
rejets et selon le schéma conceptuel ;

des points répartis en périphérie du site, à répartir en fonction de la modélisation, des vents
dominants et des enjeux ;

la réalisation d'une mesure de l'environnement local témoin sur une zone réputée pas ou très peu
impactée.

La cartographie des points de mesures mériterait de faire l'objet d'une proposition et d'un échange avec
l'inspection des installations classées (itératif). Le nombre et la durée des campagnes devront également
être précisés.

7) Stabilité des talus et flancs de casiers :

La géologie particulière du site de Courlaoux engendre des phénomènes d'instabilités.

Le dossier comportera :
• une cartographie de toutes les zones du site présentant des phénomènes d'instabilité ;

des études de stabilité pour chacune de ces zones assorties de propositions afin de corriger et/ou
stopper ces instabilités ;

une étude de stabilité pour encadrer la réalisation des futurs casiers et sous-casiers.
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8) Risques d'incendie :

L'étude de danger précisera les moyens de prévention ainsi que les moyens de lutte contre l'incendie
disponibles sur site. Le dossier précisera la distance entre ces moyens et les zones à risques d'incendie
(easier en exploitation, zone de transit de déchets de papiers...).

L'étude de dangers :
étudiera la possibilité de mise en place d'un système permettant de relayer une alerte (tels que par
exemple des caméras thermiques et un dispositif de surveillance associé);
décrira le dispositif d'astreinte du site.

9) Plans et coupes attendus (liste non exhaustive) :

Au-delà des plans réglementaires, les informations attendues devront comprendre les plans suivants :
plan cadastral avec les installations ;
plan des réseaux de fluides (eaux pluviales, eaux de drainage et lixiviats) ;
plan des réseaux de captage de biogaz existants et projetés ;
plan topographique à jour ;
vue en plan et coupes transversales (avec les niveaux) sur les casiers en post exploitation ;

vue en plan et coupes transversales (avec les niveaux) sur le casier en exploitation et les casiers
projetés;
vue en plan et coupes transversales sur les différents bassins de stockage et/ou tampon des eaux
pluviales et des lixiviats.
le niveau estimé des circulations d'eaux souterraines devront figurer sur les coupes ci-dessus ;
détails sur les barrières de sécurités passives et actives, pour chacun des casiers en post-
exploitation, le casier en exploitation et le ou les futurs casiers ;
détails sur la couverture finale, en flanc et au niveau du dôme, pour chacun des casiers en post-
exploitation, le casier en exploitation et le ou les futurs casiers ;

plan de phasage de l'exploitation de l'ISDnD ;
plan et coupe sur les bâtiments abritant les installations de transit de déchets ;

vue en plan du site après remise en état et coupes, avec cotes de niveau ;
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10) Tableaux à transmettre :

Casier 1 2 3 4 5 6 7

Date m/se en
exploitation

Date début

post-
exploitation

Nombre de
sous-casf'ers

Nombre de
rehausses

Altitude point
bas casier (m
NGF) à 4-0,5 m

Superficie en
fond(m2)

Altitude point
haut casier à

^0,5 m

Superficie
couverture (m2)

Volume brut*

(m3)

Volume utile de
déchets (m3)

Hauteur de
déchets stockés
(3)

* Le volume brut correspond au volume des déchets et des couvertures.
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PRÉFET
DU JURA
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l/aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   AP-2021-44-DREAL

PORTANT MISE EN DEMEURE

SICTOM de la zone de Lons-le-Saunier
Site de la DECHETTERIE de BEAUFORT-ORBAGNA

Commune de BEAUFORT-ORBAGNA

LE PRÉFET DU JURA

VU le Code de l'environnement, en particulier ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 181-3 et L. 511-1 ;
VU le Code de justice administrative ;
VU l'arrêté préfectoral n°AP-2019-47-DREAL du 15 novembre 2019 délivré au SICTOM de la zone de
Lons-le-Saunier pour l'exploitation d'une installation de collecte de déchets apportés par leur
producteur initial au titre de la rubrique 2710 de la nomenclature des installations classées pour la
protection de l'environnement ;

VU l'arrêté ministériel du 26 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2710-2 (installations de
collecte de déchets non dangereux apportés par leur producteur initial) de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l'environnement ;
VU le rapport relatif à l'inspection du 4 mars 2021, transmis à l'exploitant par courrier en date du 31
mars 2021 conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du Code de l'environnement ;

VU les éléments de réponse aux constats du rapport précédent, transmis par l'exploitant par un
courriel en date du 27 juillet 2021 ;

VU le projet d'arrêté préfectoral transmis le 12 août 2021 à l'exploitant en application de l'article L. 171-
6 du Code de l'environnement ;

VU l'absence d'observations de l'exploitant sur le projet d'arrêté précité ;
CONSIDÉRANT qu'il a été constaté, lors de l'inspection du 4 mars 2021, que le poteau incendie au sud
du site se situait à environ 150 mètres du point le plus proche du site et à plus de 250 mètres de la
plateforme des déchets verts, zone à risque incendie ;
CONSIDÉRANT que selon l'article 21 de l'arrêté ministériel du 26 mars 2012 susvisé, les appareils
d'incendie doivent être implantés de telle sorte que tout point de la limite de l'installation se trouve à
moins de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par
heure pendant une durée d'au moins deux heures ;

CONSIDÉRANT que suite à l'inspection, il a été par conséquent demandé à l'exploitant de justifier de
la conformité du site au regard des prescriptions de l'article 21 de l'arrêté ministériel du 26 mars 2012
susvisé, notamment concernant la distance des poteaux incendie au site ainsi que leur débit maximal
effectif ;

UT DREAL 39 - 39-2021-09-28-00002 - AP 2021 44 DREAL APMD Dechetterie Beaufort 102



CONSIDÉRANT que les éléments de réponse de l'exploitant en date du 27 juillet susvisés ne
permettent ni de confirmer la présence ou l'installation d'un poteau incendie en remplacement de
celui au sud du site, ni de justifier de la disponibilité du débit de celui à l'est du site ;

CONSIDÉRANT que lors de l'inspection du 4 mars 2021, il avait été constaté que le quai de
déchargement des gravats et déchets de travaux n'était pas équipé de dispositif anti-chute tel que
prescrit par l'article 27 de l'arrêté ministériel du 26 mars 2012 susvisé ;

CONSIDÉRANT que selon les éléments de réponse de l'exploitant en date du 27 juillet susvisés, aucune
action n'est prévue pour lever cette non-conformité ;

CONSIDÉRANT par conséquent que les prescriptions des articles 21 et 27 de l'arrêté ministériel du 26
mars 2012 susvisé ne sont toujours pas respectées, et que le non-respect de ces prescriptions est
susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement ;

CONSIDÉRANT qu'en cas de constatation de non-respect des conditions imposées à un exploitant, le
Préfet met en demeure ce dernier de satisfaire à ses obligations, en application de l'article L. 171-8 du
Code de l'Environnement ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture du Jura;

ARRÊTE

ARTICLE 1: OBJET

Le SICTOM de la zone de Lons-le-Saunier, exploitant une installation de collecte de déchets apportés
par leur producteur initial sur la commune de BEAUFORT-ORBAGNA est mise en demeure de respecter
les dispositions suivantes, sous les délais fixés à compter de la date de notification du présent arrêté :

Article 21 de l'arrêté ministériel du 26 mars 2012 susvisé :

en justifiant dans un délai de 6 mois :

de la présence d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un
réseau public ou privé d'un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que
tout point de la limite de l'installation se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil
permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée d'au
moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur
pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils ;

que ces appareils sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées
par les voies praticables aux engins d'incendie et de secours), ou à défaut qu'une réserve d'eau
d'au moins 120 mètres cubes destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances et à
une distance de l'installation ayant recueilli l'avis des services départementaux d'incendie et de
secours. Le cas échéant, cette réserve dispose des prises de raccordement conformes aux
normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter et permet
de fournir un débit de 60 m3/h ;

la disponibilité effective des débits d'eau.

Article 27 de l'arrêté ministériel du 26 mars 2012 susvisé :

en justifiant dans un délai de 3 mois :

soit de l'installation d'undispositif anti-chute au niveau du quai de déchargement des gravats et
déchets de travaux ;

soit d'une modification de ce quai de déchargement pour qu'il ne soit plus considéré comme un
quai en hauteur, de manière à limiter au maximum les dommages aux personnes en cas de
chute.
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ARTICLE 2 : SANCTIONS

Dans le cas où il n'aurait pas été déféré à la mise en demeure à l'expiration des délais impartis, et
indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, l'autorité administrative peut
arrêter une ou plusieurs sanctions prévues au II de l'article L. 171-8 du Code de l'environnement.

ARTICLE 3 : NOTIFICATION ET PUBLICITÉ

Conformément à l'article R.171-1 du Code de l'environnement, le présent arrêté est publié sur le site
internet de la préfecture pendant une durée minimale de deux mois.

Le présent arrêté est notifié au représentant du SICTOM de la zone de Lons-le-Saunier.

Conformément à l'article L. 171-11 du Code de l'environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée au Tribunal Administratif de Besançon dans les
délais prévus à l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, à savoir dans un délai de deux mois à
compter de la notification ou de la publication du présent arrêté.

Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé via ['application Télérecours citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 : EXECUTION

Le secrétaire général de la préfecture du Jura, le Maire de la commune de BEAUFORT-ORBAGNA, le
Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de
Bourgogne-Franche-Comté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution des dispositions
du présent arrêté dont une copie leur sera adressée.

A Lans Le Saunier, le

JBAB^£

18 SEP. 20ZÎ
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PRÉFET
DU JURA
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DE PRESCRIPTIONS SPÉCIALES
  AP-2021-45-DREAL

1^-

COOPÉRATIVE AGRICOLE TERRE-COMTOISE

Commune de GEN DREY (39350)

LE PRÉFET DU JURA

VUS ET CONSIDERANTS

VU le Code de l'environnement ;

VU l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique
n°2780 ;

VU la déclaration transmise en date du 17 juillet 2019 et les compléments apportés en dernier lieu !e 16
juin 2021 par la COOPÉRATIVE AGRICOLE TERRE-COMTOISE, pour l'exploitation d'une installation de
compostage au titre des rubriques 2780-1 de la nomenclature des installations classées pour la
protection de l'environnement sur le territoire de la commune de GENDREY ;

VU les éléments de la demande pour ['aménagement aux dispositions du point 2.1.2 de l'annexe l de
l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 modifié susvisé pour les installations classées au titre de la rubrique
2780-1 ;

VU les mesures compensatoires proposées par l'exploitant ;

VU le rapport de l'Inspection des Installations Classées en date du 22 septembre 2021 relatif à la
demande d'aménagements ;

VU le projet d'arrêté préfectoral de prescriptions spécial transmis à la COOPÉRATIVE AGRICOLE TERRE
COMTOISE le 15 juillet 2021;

VU l'observation faite par la société COOPÉRATIVE AGRICOLE TERRE COMTOISE dans son courriel du
26 août 2021 sur le projet d'arrêté préfectoral ;
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CONSIDÉRANT que les installations soumises à déclaration au titre des rubriques n°2780 (compostage
de déchets non dangereux) doivent, dans le cas général, être conformes aux prescriptions générales
fixées par les arrêtés ministériels du 12 juillet 2011 susvisés ;

CONSIDÉRANT que le déclarant peut demander la modification de certaines prescriptions applicables
conformément à l'article R. 512-52 du Code de l'environnement;

CONSIDÉRANT que l'article 3 de l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 susvisé autorise le Préfet à
modifier par arrêté les dispositions de ce même arrêté ;

CONSIDÉRANT qu'au cours de l'instruction de la demande par l'inspection des installations classées, le
demandeur a été conduit à proposer des mesures compensatoires à son projet initial afin de prévenir
les risques liés à l'exploitation des installations projetées ;

CONSIDÉRANT que l'installation projetée n'est pas située au droit d'une zone de captage d'eau
potable ;

CONSIDÉRANT que l'installation projetée n'est pas située dans une zone à risque d'inondation ;

CONSIDÉRANT que les demandes, exprimées par la COOPÉRATIVE AGRICOLE TERRE COMTOISE,
d'aménagements aux prescriptions générales de l'arrêté ministériel du 11 juillet 2011 modifiés susvisé ne
remettent pas en cause la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de
I'environnement, sous reserve du respect de l'ensemble des prescriptions du présent arrêté ;

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du département du Jura;

I. ARRÊTE

Titre 1. Portée, conditions générales

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE

Article 1.1.1. EXPLOITANT

Les installations de la COOPERATIVE AGRICOLE TERRE-COMTOISE, représentée par M. Frédéric MOINE,
situé 42, rue de la fontaine des Auges à GENDREY (39350) et dont le siège social est situé 2, rue Victor
Considérant à CHEMAUDIN ET VAUX (25770), faisant l'objet des demandes susvisées sont déclarées.

Ces installations sont détaillées dans le tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté.
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CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE
DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Designation des installations en fonction des
critères de la nomenclature ICPE

Rubriques
concernées de

la
nomenclature

ICPE

Régime de
classement

Caractéristiques de l'installation /
capacité maximale du site

Installations de compostage de déchets non dangereux
ou de matière végétale, ayant, le cas échéant, subi une
étape de méthanisation.
1. Compostage de matière végétale ou déchets végétaux,
d'effluents d'élevage, de matières stercoraires :
e) La quantité de matières traitées étant supérieure ou
égale à 3 t/j et inférieure à 30 t/j

2780-1 D
Quantité maximale de matières
traitées (déjections de poules) : 10
tonnes/jour

D (déclaration)

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Les installations sont situées sur la commune et parcelle suivantes :
Commune Section Parcelle

GENDREY Section ZK 114

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur
un plan de situation de rétablissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de
l'Inspection des installations classées.

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DÉCLARATION

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DÉCLARATION

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier de déclaration du 17 juillet
2019 consolidé en dernier lieu le 16 juin 2021.

Elles respectent les dispositions de l'arrêté ministériel de prescriptions générales applicables
aménagées, complétées ou renforcées par le présent arrêté.

CHAPITRE 1.4. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES

ARTICLE 1.4.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, AMÉNAGEMENTS DES
PRESCRIPTIONS

S'appliquent à rétablissement :
les prescriptions de l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 modifié relatif aux prescriptions
générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique 2780
(compostage de déchets non dangereux).
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En référence à la demande de l'exploitant et afin de protéger les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1
du Code de l'environnement :

la prescription relative à la distance séparant les différentes aires de l'installation de
compostage de déchets non dangereux des berges du cours d'eau longeant le site tel que défini
au point 2.1.2 de l'annexe l de l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 modifié relatif aux
prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la
rubrique 2780 ;

les prescriptions relatives à la prévention des risques de pollution du milieu naturel tel que
définis au point 5.9 de ce même arrêté ministériel

sont aménagées suivant les dispositions du Titre 2 « Prescriptions particulières » - chapitre 2.1.
« Aménagement des prescriptions générales » du présent arrêté.

Titre 2. PRESCRIPTIONS SPÉCIALES
CHAPITRE 2.1. AMÉNAGEMENTS DES PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

Article 2.1.1. aménagement relatif à la distance d'éloignement, des différentes aires et équipements
mentionnées au point 2.1.2 de l'annexe 1 de l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011,
relativement aux berges du cours d'eau longeant la limite Nord de l'installation

En lieu et place des dispositions du point 2.1.2 de l'annexe l de l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011
modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de
l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2780, l'exploitant respecte les prescriptions
suivantes :

2.1.2 Distance d'éloignement

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'installation n'est pas implantée dans le périmètre de
protection rapproché d'un captage d'eau destinée à la consommation humaine.
Elle est implantée de manière à ce que les différentes aires et équipements mentionnés au point 2.1.1
de l'annexe l de l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 susvisé soient situés :

- à au moins 50 mètres des habitations occupées par des tiers, stades ou terrains de camping agréés
ainsi que des zones destinées à ['habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers,
établissements recevant du public, à l'exception de ceux en lien avec la collecte ou le traitement des
déchets. Cette distance minimale est portée de 50 à 200 mètres pour les aires signalées avec un
astérisque (*) au 1 du présent article lorsqu'elles ne sont pas fermées, avec collecte et traitement des
effluents gazeux, et à 100 mètres pour lesdites aires d'installations compostant des effluents d'élevage
connexes de rétablissement qui les a produits ;

- à au moins 35 mètres des puits et forages extérieurs au site, des sources, des aqueducs en écoulement
libre, de toute installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux destinées à
l'alimentation en eau potable, à des industries agroalimentaires, ou à l'arrosage des cultures
maraîchères ou hydroponiques ;

- à au moins 25 mètres des berges du cours d'eau côté Est de l'installation exploitée ;

- à au moins 8 mètres des berges du cours d'eau côté Ouest de l'installation exploitée ;

- à au moins 200 mètres des lieux publics de baignade et des plages ;

- à au moins 500 mètres des piscicultures et des zones conchylicoles.

Article 2.1.2. aménagements relatifs à la prévention des pollutions mentionnées au point 5.9 de
l'annexe 1 de l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011,

Afin de limiter les risques d'écoulement des effluents industriels dans le cours d'eau situé à la limite
Nord de l'installation de compostage, pendant les périodes de fonctionnement normales et en cas
d'accident, le point 5.9 de l'annexe l de l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 est modifié comme suit :
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|5.9 Prévention des pollutions
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires afin qu'il ne puisse pas y avoir, en phase de |
Ifonctionnement normale de l'installation ou en cas d'accidents (incendie, perte d'imperméabilité des|
murs ou des sols, rupture de récipient, cuvette, etc), déversement de matières dangereuses, d'effluents|
aqueux industriels, d'effluents aqueux pollués, d'eaux d'extinctions dans les égouts publics ou le milieu|
naturel. L'évacuation des effluents recueillis selon les dispositions du point 2.11 se fait, soit dans les]
conditions prévues au point 5.7 ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions prévues au titre
17.

Les dispositions prises pour prévenir ces pollutions comprennent à minima les dispositions suivantes :

l- l'ensemble des aires mentionnées au point 2.1.1 sont implantées, à l'abri des intempéries, à l'intérieur|
du bâtiment. Elles sont situées à minima à 4 mètres en retrait du plan vertical passant par les limites de
la toiture. Des marquages au sol permettent de matérialiser ces aires, ces marquages sont visibles en]
permanence ;

- les murs du bâtiment, où l'installation de compostage est implantée, sont étanches à toute infiltration |
sur une hauteur correspondant à minima à la hauteur maximale des andains ou tas susceptibles d'etre
présents. Cette hauteur minimale est matérialisée par un marquage sur les mûrs, ce marquage demeure]
visible en permanence ;

- les jonctions entre le sol et les murs sont étanches à toute infiltration ;

- le sols des aires de réception-stockage et fermentation sont étanches à toute infiltration ;

- des saignées de drainage sont mises en place dans le sol des aires de réception - stockage et|
fermentation, le sens découlement des effluents va du Nord vers le Sud ;

- une saignée permet de séparer l'aire de fermentation de l'aire de maturation, cette saignée demeure
découverte en permanence ;

- les saignées débouchent dans un caniveau qui permet de diriger les écoulements vers une cuve|
étanche de collecte de 3 m3 au sein d'une fosse elle-même étanche ; la fosse est équipée d'un système|
de détection de fuite avec alarme.

- les effluents collectés dans cette fosse sont évacués du site en tant que déchets dans des filières|
autorisées et adaptées ;

- la vidange de la fosse de collecte est programmée dès que la fosse est remplie à minima à moitié ;

- l'étanchéité des sols, des murs et de la jonction sol-murs est contrôlée à chaque campagne de
transfert et à minima trimestriellement ;

- un contrôle visuel des extérieurs du bâtiment et de la fosse de collecte est réalisé à minima
semestriellement pour vérifier l'absence d'écoulement d'effluents et de l'absence de tout signe de
degradation ou vieillissement du bâtiment ;

- l'ensemble de ces contrôles est consigné sur un registre mentionnant la date des contrôles, le nom de
la personne les ayant réalisés, les éventuels constats relevés et actions mises en place ;

-des dispositifs (type vannes ou autres ...), actionnables en cas d'accidents sont mis en place afin de
couper toutes voies préférentielles d'écoulement des effluents aqueux vers le milieu naturel (y compris
via les réseaux de collecte des eaux pluviales), notamment vers le cours d'eau. Une procédure décrit les
actions à mettre en œuvre pour isoler le site du milieu naturel ;

- les véhicules ayant transporté les déjections animales ainsi que les engins ayant manipulé les
déjections animales avant maturation peuvent être nettoyés sur le site uniquement si les eaux des
lavages et rinçages sont collectées et évacuées en tant que déchets ;

- seules des eaux pluviales non polluées peuvent être rejetées pour infiltration dans le bassin de
décantation. •
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Titre 3. Modalités d'exécution, voies de recours

ARTICLE 3.1. FRAIS
Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant.

ARTICLE 3.2. PUBLICITÉ
Conformément aux dispositions des articles R. 512-52 et R. 512-49 du Code de l'Environnement, en vue
de l'information des tiers :

- une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de la commune d'implantation du projet et peut y
être consultée ;

- le présent arrêté est publié sur le site internet des services de l'État dans le département où il a été
délivré pendant une durée minimale de 3 ans.

Le présent arrêté est notifié à la société COOPÉRATIVE AGRICOLE TERRE COMTOISE.

ARTICLE 3.3. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS (art. L. 514-6 du Code de l'Environnement)
En application de l'article L. 514-6 du Code de l'Environnement le présent arrêté est soumis à un
contentieux de pleine juridiction.
Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente :
1° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de quatre mois qui commence à courir le jour où
l'acte leur a été notifié ;

2° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les
intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de
l'affichage de l'acte.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté atténuant les
prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

ARTICLE 3.4. EXECUTION - AMPLIATION
Le Secrétaire Général de la Préfecture du JURA, le Directeur Régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement (DREAL), le Maire de la commune de GENDREY sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera notifiée à l'exploitant.

Fait à Lons-le-Saunier, le 28 SEP. 2021

•détég
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